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Les expériences du Seco montrent que l’économie verte crée des emplois et ouvre des opportunités économiques dans 
les pays en développement. Elle permet aussi de réduire les risques en aval, comme ceux inhérents au changement 
climatique,à l’aggravation de la pénurie d’eau ou à un appauvrissement de la biodiversité.� Photo: SECO

Le potentiel de l’économie verte dépend 
beaucoup de la structure économique, de la 
conjoncture et du stade de développement 
d’un pays. Dans de nombreux États indus-
trialisés, une réorientation vers la croissance 
semble jouir aujourd’hui de la faveur géné-
rale: les technologies énergétiquement effi-
cientes et les énergies renouvelables doivent 
aider à créer de nouveaux emplois dans le 
secteur des technologies propres et, en même 
temps, à surmonter la récession.

Avec leur forte croissance économique et 
démographique, les pays émergents sont da-
vantage confrontés aux changements d’habi-
tudes en matière de consommation. Ils sont 
aussi en butte à de sérieux problèmes envi-

ronnementaux – pollution de l’air ou de 
l’eau, empoisonnement des sols – et vivent 
sous la menace de pénuries d’énergie ou de 
matières premières.

Souvent la population des pays les plus 
pauvres dépend pour sa subsistance de den-
rées et services agricoles provenant directe-
ment de ressources naturelles. En entretenant 
ce capital, elle se prémunit contre les catas-
trophes naturelles et les crises économiques. 
Ces pays souffrent, toutefois, plus que les 
autres des effets du changement climatique, 
de l’érosion des sols et de la pénurie d’eau.

Un frein à la croissance? 

Beaucoup de pays en développement crai-
gnent que l’économie verte ne freine leur 
croissance et crée de nouveaux obstacles aux 
échanges. Cela crée d’ailleurs certains tiraille-
ments dans les négociations actuelles de la 
conférence Rio+20 sur la durabilité.

Les expériences du Secrétariat d’État à 
l’économie (Seco) montrent que la croissan-
ce économique et la gestion durable des res-
sources ne sont pas antinomiques. Au 
contraire, en créant des emplois et des op-
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tion aux changements climatiques. La Suisse 
participe à ce financement initial en aug-
mentant de 125 millions de francs – somme 
approuvée par le Parlement en février 2011 – 
le budget de l’aide au développement de la 
Direction du développement et de la coopé-
ration (DDC) et du Seco.

La mise en œuvre de programmes de pro-
tection climatique supplémentaires doit per-
mettre de diminuer aussi efficacement que 
possible et à moindre frais les émissions de 
gaz à effet de serre. Un moyen d’y parvenir 
est de renforcer le commerce des certificats 
de CO2. À cet égard, la Convention-cadre  
des Nations Unies sur les changements cli-
matiques (CCNUCC) et son protocole de 
Kyoto, entré en vigueur en 2005, ont fait œu-
vre de pionnier en mettant sur pied les mar-
chés du carbone. Les mécanismes de finance-
ment du Protocole de Kyoto présentent 
malheureusement des faiblesses structurelles 
derrière leur flexibilité, telles la chute des prix 
des certificats (en raison de la récession et de 
l’absence d’objectifs de réduction du CO2 au-
delà de 2012), la domination chinoise sur les 
marchés de l’offre ou le coût et le temps 
qu’exigent les certifications. Ces faiblesses 
doivent désormais être surmontées grâce à 
de «nouveaux mécanismes de marché», dont 
le Seco soutient le développement et l’expéri-
mentation avec le financement initial (voir 
encadré 1).

Conditions-cadres et réglementations 
respectueuses de l’environnement

Dans une économie nationale qui se veut 
respectueuse de l’environnement, les condi-
tions-cadres font que la croissance économi-
que ne pèse pas trop sur les ressources natu-
relles. Les réformes fiscales et réglementaires 
visent une allocation efficace des ressources 
lorsqu’elles sont limitées, et elles sont com-
plétées par des mesures favorisant la politi-
que de l’innovation. Une coopération entre 
les ministères de l’Économie et de l’Environ-
nement est nécessaire. Dans ce cadre, l’as- 
sistance technique et les activités qui per-
mettent de renforcer les capacités sont des 
mesures d’accompagnement particulière-
ment importantes.

Réforme des recettes publiques

En ce qui concerne la réforme des recettes 
budgétaires, le Seco se concentre surtout sur 
la politique fiscale. L’impôt environnemental 
joue un rôle important si l’on veut réorienter 
la fiscalité vers la croissance, car (une partie 
de) la charge fiscale dont les effets de distor-
sion sont les plus pernicieux est transférée  
à son profit. Les taxes environnementales 
font naturellement partie d’un ensemble de  

portunités économiques tout en réduisant 
sensiblement les risques en aval – effets du 
changement climatique, pénurie d’eau ag-
gravée ou appauvrissement de la biodiversité 
– l’économie verte est aussi une chance pour 
les pays en développement. Elle leur offre des 
possibilités de croissance grâce à des gains 
d’efficience et à l’exploitation de ressources 
nouvelles. Elle peut ainsi renforcer durable-
ment la compétitivité d’une économie.

L’approche de la coopération économique 
au développement du Seco

Le passage à une économie verte a un coût 
financier non négligeable, qui excède les  
capacités de la plupart des pays en dévelop-
pement. Il leur manque aussi les conditions-
cadres, les informations ainsi que les connais-
sances institutionnelles et techniques qui leur 
permettraient de mettre pleinement en œu-
vre les réformes nécessaires et de satisfaire 
aux normes des conventions environnemen-
tales. Des aides financières et techniques leur 
sont dès lors nécessaires. Dans la transition 
vers l’économie verte, la coopération au dé-
veloppement joue un rôle catalyseur impor-
tant.

La coopération économique au dévelop-
pement offerte par le Seco cible les domaines 
offrant des possibilités d’encourager l’initia-
tive privée, en vue notamment de stimuler le 
commerce et les investissements. En matière 
de croissance climato-compatible, le Seco 
encourage en priorité: 
−	 l’efficience énergétique et les énergies re-

nouvelables;
−	 l’exploitation durable des ressources na-

turelles;
−	 le renforcement des mécanismes de mar-

ché et de financement au service de la 
protection climatique.

Ces orientations impliquent trois axes 
d’intervention complémentaires. Le Seco fi-
nance les fonds climatiques multilatéraux, il 
offre aux pays partenaires une expertise de 
politique économique susceptible d’amélio-
rer leurs réglementations et conditions- 
cadres, enfin il favorise par son assistance 
technique les transferts de technologies envi-
ronnementale et climatique.

Les fonds climatiques, une importante 
contribution à l’économie verte

En 2009, lors de la conférence de Copen-
hague sur le climat, les États industrialisés se 
sont engagés à mettre à disposition des pays 
en développement quelque 30 milliards 
d’USD entre 2010 et 2012 pour des tâches 
liées à la protection du climat et à l’adapta-

Encadré 1

Un partenariat pour améliorer l’accès 
au marché 

Un fonds de la Banque mondiale portant 
ce titre, doté de 75 millions d’USD, soutient 
quinze pays émergents souhaitant trouver de 
nouvelles voies pour protéger le climat et 
progresser dans le commerce des droits 
d’émissions de CO2. Le Seco est ici un contri-
buteur actif, à hauteur de 8,5 millions d’USD. 
Les pays bénéficiaires du fonds tirent profit 
du savoir-faire, des échanges d’expériences, 
du professionnalisme des mesures de CO2 et 
de la mise en place de systèmes nationaux de 
commerce d’émissions. Le but est d’obtenir 
des réductions massives de CO2 dans des sec-
teurs clés comme l’industrie lourde, le trafic 
routier ou le secteur du bâtiment. Les pays 
émergents sont souvent motivés par les avan-
tages économiques qu’est susceptible de 
fournir l’économie verte: compétitivité de 
l’industrie, transports publics améliorés ou 
bâtiments et biens de consommation d’une 
plus grande efficience énergétique. Malgré 
l’absence de politique climatique mondiale 
contraignante, les pays partenaires poussent 
au commerce d’émissions de CO2. Les pro-
grammes de réformes sectorielles exigent des 
investissements chiffrés en milliards, pris sur 
les budgets étatiques des pays en développe-
ment, sur des investissements privés, sur 
l’aide au développement et sur le commerce 
des certificats d’émissions.
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sociaux – et non privés – sont au premier 
plan.

Pour des gouvernements aux ressources 
très limitées, il est particulièrement impor-
tant de veiller à ce que les moyens engagés 
apportent une valeur ajoutée à l’ensemble de 
la population. Ces gouvernements doivent 
également se prémunir contre l’aggravation 
des risques budgétaires, en pratiquant par 
exemple une gestion prudente de la dette.

Transparence et responsabilité

D’une manière générale, améliorer la 
transparence d’un gouvernement ainsi que 
sa disposition à rendre des comptes en ma-
tière budgétaire est toujours une bonne cho-
se. Il importe aussi d’améliorer l’information 
du public sur les programmes environne-
mentaux afin d’obliger les gouvernements à 
toujours garder le cap sur la durabilité.

Les pays en développement ont renforcé 
les capacités de leurs administrations en ma-
tière de finances publiques. Pour améliorer la 
transparence financière, les agences de déve-
loppement se focalisent souvent sur les mi-
nistères des Finances, éventuellement sur les 
ceux de la Santé ou de la Formation. Jusqu’ici, 
les responsables de l’Environnement ont reçu 
peu de soutien dans ce domaine. Il faut donc 
en faire plus.

La planification des dépenses à moyen 
terme aide un gouvernement à structurer son 
budget pour pouvoir atteindre ses objectifs. 
Comme les programmes environnementaux 
sont de longue haleine et qu’ils exigent sou-
vent la mise en place d’infrastructures adé-
quates dans les pays en développement, cette 
planification est particulièrement indiquée à 
leur égard. Il faut donc mieux intégrer les 
programmes verts des pays partenaires dans 
leur planification des dépenses à moyen  
terme. Les enquêtes montrent, toutefois, que 
les informations sur les dépenses environne-
mentales sont souvent fragmentaires et in-
complètes. En renforçant l’administration 
des finances publique de ses pays partenaires, 
le Seco peut les aider à donner plus de poids 
aux réformes environnementales.

Risques budgétaires liés aux catastrophes  
naturelles

Une gestion prudente des risques budgé-
taires découlant de catastrophes naturelles 
aide les gouvernements à mieux amortir 
leurs conséquences financières. Quand l’une 
d’elles frappe un pays, celui-ci réagit par di-
verses mesures, telles que réaffectation bud-
gétaire, hausses d’impôts, emprunts sur les 
marchés nationaux ou internationaux, sans 
oublier le recours aux capitaux de l’aide au 
développement. Ces instruments présentent 
néanmoins des inconvénients pour les pays 

mesures visant à consolider les budgets  
publics. 

Dans les pays à faibles ressources, ces taxes 
peuvent constituer une alternative intéres-
sante aux majorations d’impôts frappant le 
revenu du travail et les sociétés ou à des cou-
pes sévères dans les dépenses publiques. 
S’adressant aux entreprises et aux ménages, 
les impôts environnementaux peuvent aussi 
influencer les choix de consommation et 
d’investissement. En matière de réforme fis-
cale écologique, les approches et les soutiens 
sont variés et doivent être adaptés au niveau 
de développement de chaque pays. Vouloir 
introduire un régime complexe de taxation 
environnementale ne fait guère de sens si 
l’administration fiscale du pays partenaire 
n’a pas la capacité de le gérer et doit com-
mencer par être renforcée. Voilà, par exem-
ple, pourquoi le Seco soutient les États parte-
naires en cofinançant deux fonds fiduciaires 
thématiques du Fonds monétaire internatio-
nal, destinés à renforcer respectivement les 
administrations fiscales et la gestion des ri-
chesses provenant des ressources naturelles.

Réforme des dépenses

Les réformes de la politique des dépenses 
sont également très diverses. Du point de vue 
politique comme sur le plan pratique, réfor-
mer des subventions défavorables à l’envi-
ronnement est le plus souvent ardu, même si 
le potentiel est important. Les subventions 
nuisibles à l’environnement sont coûteuses 
(voir encadré 2) et leur démantèlement dé-
gage des ressources fiscales qui se révèlent 
d’un urgent besoin. Les informations sur 
l’ampleur et les conséquences de la politique 
de redistribution ne sont souvent disponibles 
qu’en quantités restreintes. Une réforme effi-
cace doit donc améliorer cette information et 
mettre en évidence les effets de la politique 
redistributive.

Il en va différemment des subventions 
vertes. Elles peuvent se justifier lorsque le 
marché fonctionne mal et qu’il existe des ex-
ternalités sociales positives. Utilisées efficace-
ment et de manière bien ciblée, elles permet-
tent ainsi de surmonter certains obstacles du 
marché. Elle doivent, toutefois, être tempo-
raires et transparentes. De même, les fonds 
publics peuvent être utilisés directement 
pour renforcer les incitations écologiques. 
Ici, le point de vue est double: encourage-
ment des innovations et des secteurs éco- 
nomiques verts – au moyen des fonds de  
recherche par exemple – et financement des 
infrastructures. Il s’agit de veiller tout spé-
cialement à la compatibilité environnemen-
tale des investissements publics d’infrastruc-
ture. Un financement direct est préférable à 
une incitation fiscale quand des avantages 

Encadré 2

Réforme du subventionnement  
des énergies fossiles 

L’Agence internationale de l’énergie (AIE) 
a calculé qu’en 2010, 408 milliards d’USD de 
subventions ont été versés pour les agents 
énergétiques fossiles, dont une grande partie 
dans les pays en développement. Sur ce mon-
tant, 8% seulement ont bénéficié aux 20%  
les plus pauvres de la population. Cependant, 
dans les pays en développement, des mesures 
de compensation ciblées jouent un rôle im-
portant pour ces ménages et rendent la ré-
duction des subventions socialement sup-
portable. Le Seco, en association avec des  
donateurs partenaires et avec les banques  
des pays en développement, soutient des  
réformes du secteur énergétique bien réflé-
chies qui permettent de libérer d’importantes 
sommes budgétaires pour des tâches essen-
tielles dans les domaines de la santé publi-
que, de la formation ou des transports pu-
blics, et de réduire en même temps les émis-
sions de CO2. On élimine ainsi les distorsions 
de marché préjudiciables aux énergies renou-
velables et à l’efficience énergétique tout en 
réduisant la dépendance à l’égard des agents 
énergétiques fossiles. Le Seco a également la 
possibilité de mettre de telles réformes en 
avant, par exemple dans le cadre des pro-
grammes d’aide budgétaire.

Encadré 3

Efficience des ressources dans  
l’industrie 

Suite à une initiative qui remonte au som-
met de Rio de 1992, le Seco, en collaboration 
avec l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (Onudi), soutient 
des centres de conseils visant à accroître l’ef-
ficacité des ressources dans l’industrie de 
nombreux pays et régions partenaires: Co-
lombie, Pérou, Amérique centrale, Ukraine, 
Égypte, Tunisie, Afrique du Sud, Vietnam, 
Chine, Inde et Indonésie. Ces fournisseurs  
de services surtout tournés vers les branches 
exportatrices proposent des techniques et 
des modèles innovants, comme l’exploitation 
du biogaz extrait de déchets industriels, le 
recyclage de substances chimiques ainsi que 
des stratégies communes dans des zones 
d’éco-industries, et renforcent l’échange ci-
blé de savoir Sud-Sud. En 2012, l’Onudi, en 
collaboration avec le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement (Pnue) et des 
partenaires privés, a offert ses services pour 
mettre sur pied, dans le cadre de la Conven-
tion sur les changements climatiques, un 
nouveau réseau mondial de technologies éco-
logiquement rationnelles applicables aux 
processus industriels. En outre, l’Onudi a lan-
cé une initiative sur l’industrie verte afin 
d’associer plus systématiquement à ces pro-
grès les grandes entreprises multinationales 
à la pointe des questions technologiques.
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Il s’agit de créer des incitations favorisant 
l’utilisation efficiente des ressources natu-
relles. La réglementation ne constitue, cepen-
dant, qu’un élément de la solution. Une 
grande capacité d’innovation est aussi néces-
saire pour développer des concepts d’avenir 
et créer de nouveaux schémas de consomma-
tion et de production. L’une des interven-
tions du Seco en collaboration avec la Société 
financière internationale (IFC) vise par 
exemple à aider le gouvernement colombien 
à introduire une réglementation du bâtiment 
respectueuse de l’environnement.

Les administrations publiques des pays en 
développement souffrent souvent de pénu-
ries de capacités et de personnel. L’accent 
doit donc être mis sur le développement de 
ces capacités et sur le transfert international 
de savoir-faire, particulièrement important 
dans les projets internationaux de coopéra-
tion au développement. Un séquençage logi-
que des processus de réforme est indispen-
sable et doit toujours être adapté au contexte 
local.

Transfert de technologies  
environnementales et climatiques

Une économie verte implique la mise en 
place d’une infrastructure (énergie, eau, 
transport, communication, etc.) répondant 
aux exigences des technologies de prochaine 
génération. Les pays en développement qui 
n’ont pas encore installé un réseau d’infras-
tructures ont la chance de pouvoir sauter 
l’étape des techniques actuelles pour utiliser 
dès le départ des technologiques écologiques. 
À cette fin, le Seco collabore toujours davan-
tage avec les villes, grandes et moyennes, des 
pays en développement. Des approches déve-
loppées par la Suisse – comme le modèle des 
cités de l’énergie – sont de plus en plus sou-
vent utilisées.

Le secteur industriel des pays partenaires 
a un urgent besoin de transferts de technolo-
gies environnementales et climatiques. Avec 
la hausse des prix de l’énergie et des matières 
premières, l’efficience des ressources indus-
trielles devient un facteur de coût et de com-
pétitivité crucial et les clients internationaux 
sont toujours plus nombreux à demander 
des produits économes en eau et à faible em-
preinte carbone. C’est pourquoi le Seco sou-
tient dans les pays en développement des or-
ganismes de consultation dont le rôle est de 
dévoiler aux petites et moyennes entreprises 
locales leur potentiel d’économie et de facili-
ter leur transition vers des méthodes de pro-
duction écologiques (voir encadré 3).� m

en développement: leur marge d’ajustement 
budgétaire est généralement trop restreinte 
ou le coût de l’emprunt est trop élevé et com-
porte un risque d’endettement. Pour les gou-
vernements, une autre stratégie consiste à 
anticiper les risques budgétaires découlant 
d’une catastrophe naturelle en constituant 
des provisions ou un fonds de réserve, ou  
encore en mettant en place une forme  
d’assurance.

Pour les pays fréquemment touchés par 
des catastrophes naturelles, s’assurer contre 
un tel risque peut alléger considérablement 
la charge financière que constituent les dom-
mages et réduire la volatilité du budget de 
l’État, tout en améliorant la sécurité de la 
planification. Le secteur public joue un rôle 
clé pour fixer les conditions-cadres permet-
tant au marché des assurances de fonction-
ner de façon efficace et innovante, en 
connexion avec le marché international de la 
réassurance. En collaboration avec Swiss Re, 
le Seco proposera, durant l’été 2012, un sé-
minaire de formation ouvert aux représen-
tants des pays en développement concernant 
l’assurance sur les risques liés aux catastro-
phes.

Mesures normatives

Un gouvernement peut assurer des condi-
tions-cadres écologiques au secteur privé, en 
faisant appel aux mesures réglementaires 
adéquates. Celles-ci concernent entre autres 
les accords sur les droits de propriété, les 
normes industrielles et les marchés publics. 

Encadré 4
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Une économie verte implique la mise en place 
d’une infrastructure répondant aux exigences 
des technologies de prochaine génération, 
comme pour la production de courant.
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